
YT/FP                                    PROCES VERBAL N°8 – SAISON 2024-2025                                         1/2 

 

 
    
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 PROCES VERBAL N°8 – SAISON 2024/2025 (Restreinte) 
Validation par mail 

 

Réunion du : 08/10/2024 

Président : TESSIER Yannick 

Présent : PAUVERT Frédéric 

Non convoqués 
CHARBONNIER Jacques, CESBRON Jean-Pierre, FROGER 
Alain, PHILIPPEAU Dominique, SALMON Éric, SOULON Franck 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission 

Départementale d’Appel dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 

190 des Règlements Généraux FFF et LFPL. 
 

Préambule : 
 

M. CESBRON Jean Pierre, membre du club de TRELAZE FOYER (513166) ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 

 
M. CHARBONNIER Jacques, membre du club de MONTILLIERS ES (521555) ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 

M. FROGER Alain, membre du club de LA POMMERAYE POMJ (545613) et du GF CHALONNEPOMMERAY 
(564289) ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 

 
M. PAUVERT Frédéric, membre du club de PELLOUAILLES CORZE (546318) et du GJ PLESSIS PEL CORZE 
(561188) ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club et ce groupement de 
jeunes.  
 
M. SALMON Eric, membre du club de DAUMERAY AJAX F (545419) et du GJ ETRICHE 2DH (581672), ne 
prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club et ce groupement de jeunes. 

 
M. SOULON Franck, membre du club de TOUTMAULEVRIER SP (550965) ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 
M. TESSIER Yannick, membre du club du LANDEMONT LAURENTAIS (542441) et du GF Orée d’Anjou 
(564391) ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club et ce groupement 
féminin.  

 

1. Coupes et Challenges 
 

 

Coupes de l’Anjou F 

 

Une relance a été faite auprès des clubs non-engagés ou mal engagés afin de valider les 

engagements de leur équipe dans cette compétition. 

 

Il y a 23 équipes engagées au 8 octobre pour la saison 2024/2025.  

11 équipes sont disponibles. 

 

La commission procède au tirage des 5 rencontres du 1er tour. 

District de Maine et Loire de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE  
SPORTIVE ET REGLEMENTAIRE 
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1 exempt par tirage au sort parmi les 3 D1F disponibles : Somloiryzernay CP 

Le premier tour est prévu le dimanche 20 octobre. 

 

 

 

2. Courrier(s) 
 

La Commission rappelle qu’elle ne répond aux demandes des clubs uniquement 

transmises par la messagerie officielle. 

 

 

Mail de Mme GIRAUDEAU Céline du GF Gesté Tillières 

Reçu le 8 octobre : Désidératas Phase 2 

 

Il sera difficile de donner entière satisfaction sur cette demande : ce sont 2 championnats 

différents.  

- Les seniors B joueront la phase retour d’un championnat à 12 équipes. 

- Les féminines joueront soit une phase à 8 équipes en aller, soit une phase à 10 équipes 

en aller également 

 

 

 

 
Prochaine(s) réunion(s) :   
 

- Jeudi 17 octobre à 19h00 
- Jeudi 31 octobre à 19h00 

 

Le Président Le Secrétaire 

Yannick TESSIER Frédéric PAUVERT 

 
 


